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La matinée

Op®ration dôautoconsommation individuelle ïavec ou sans tiers investisseur ï

quels modèles contractuels?

Lôautoconsommation vue des financeurs, quelles exigences?

Autoconsommation individuelle et / ou collective: quels modèles, quels 

avantages?

Quels risques pour la prescription vis-à-vis des promesses dô®conomie?

Comment les réduire?



Op®ration dôautoconsommation individuelle ïavec 

ou sans tiers investisseur ïquels modèles 

contractuels?

M®lodie DE LôEPINE, HESPUL; 

Florian FERJOUX, Gossement Avocats



M®lodie DE LôEPINE

Autoconsommation ïmodalités contractuels

Association HESPUL

www.photovoltaique.info



Autoconsommation : 

définitions

Autoconsommation individuelle

Le fait pour un producteur de consommer lui-
même et sur un même site tout ou partie 
de l'électricité produite par son installation 
(Article L315-1)

Autoconsommation collective

Fourniture dô®lectricit® effectu®e entre un ou 
plusieurs producteurs et un ou plusieurs 
consommateurs finals situés en aval d'un 
même poste public de distribution (Article 
L315-2)

Loi du 24 février 2017



Autoconsommation : 

définitions

Autoconsommation sur un m°me site

Le Producteur sôengage c̈onsommer lui-
m°me tout ou partie de lô®lectricit® 
produite, o½̈ contracter pour vendre tout 
ou partie de lô®lectricit® produite ün ou 
plusieurs clients sur site. Dans ces deux 
cas lô®lectricit® sera consid®r®e comme 
çautoconsomm®eè (article 2.6)

ĄIntroduction de la notion 
dôautoconsommation individuelle avec un 
tiers investisseur

Appel dôoffres CRE

autoconsommation



Autoconsommation : 

définitions

D®finition dôun site :

Pour être considérés comme sur le «même 
site», les clients (dits «consommateurs 
associés») doivent être situés dans le 
même bâtiment, sur la même parcelle 
cadastrale ou sur un m°me site dôactivit®.

ĄContrairement ¨ lôautoconsommation 
individuelle et ¨ lôautoconsommation 
collective, cette exigence nôest pas li®e ¨ 
la nature du branchement électrique !

Appel dôoffres CRE

autoconsommation



Autoconsommation : 

définitions

Autoproducteur individuel avec injection : 

Utilisateur ®quip® dôune installation de production 
et disposant, pour un même point de 
connexion, dôun contrat dôacc¯s au r®seau en 
injection et dôun contrat dôacc¯s au r®seau en 
soutirage, ou dôun contrat dôacc¯s au r®seau 
associant injection et soutirage.

Autoproducteur individuel sans injection :

Utilisateur ®quip® dôune installation de production 
et qui ne dispose que dôun contrat dôacc¯s au 
réseau en soutirage.

Délibération TURPE

CRE juin 18



Sch®ma de raccordement et 

comptage

Autoconsommation individuelle

(Autoproduction)

Autoconsommation individuelle 

avec tiers investisseur



Schéma de raccordement et 

comptage

Autoconsommation individuelle

(Autoproduction) ïAO CRE

Autoconsommation individuelle 

avec tiers investisseur



Contractualiseré

Prod et conso en BT < 36kVA

Autoconsommation

ÅAvec son GRD
ïConvention 
dôautoconsommation 
(CAC)

ÅAvec son fournisseur
ïContrat Unique

Autoproduction (en +)

ÅAvec son GRD
ïContrat dôAcc¯s et de 

Raccordement au réseau 
(CRAE)

ÅAvec son acheteur
ïVente des surplus (20 ans en 

OA)

ïPérimètre de responsable 
dô®quilibre (si vente en gré à 
gré)



Contractualiseré

Conso > 36kVA

Autoconsommation

ÅAvec son GRD

ïConvention dôExploitation

ïContrat Accès au réseau 

(CARD-s) ou Contrat 

Unique**

ÅAvec son fournisseur

ïAchat des compléments de 

fourniture

Autoproduction (en +)

ÅAvec son GRD

ïConvention de Raccordement 

ïContrat Accès au réseau 

(CARD-i)

ÅAvec son acheteur

ïVente des surplus (20 ans en OA)

ïPérimètre de responsable 

dô®quilibre (si vente en gré à gré)

ïComplément de rémunération 
(10 ans en AO)

**selon les puissances de consommation 

et de production le CARD-s peut °tre 

obligatoire en autoproduction



Schémas contractuels de 

raccordement



Echéances

ÅLôobligation dôachat (OA) doit °tre choisie ¨ la 

demande de raccordement, au plus tard avant la 

mise en service !

ÅContrat dôachat Ą facturation annuelle

ÅContrat de complément de rémunération Ą

facturation mensuelle / régularisation annuelle



HESPUL
14, place Jules Ferry

F-69006 Lyon
Tel : +33 4 37 47 80 90
Fax : +33 4 37 47 80 99

info@hespul.org
www.hespul.org

Centre de Resources PV 
www.photovoltaique.info
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Tiers investissement

Les modèles contractuels et le tiers 

investissement
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Tiers investissement

« Place au soleil » - Mesure pour le développement de 

lôautoconsommation :

Å Faciliter le financement des projets dôautoconsommation 

individuelle et collective en rendant possible le tiers 

investissement

Å Objectif : faciliter le financement des projets, pour permettre 

aux particuliers dô®viter de payer lôensemble du projet ¨ son 

démarrage
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Tiers investissement

Eléments relatifs à la définition de la notion de tiers 

investissement (1/2)

Article L381-1 du code de la construction et de lôhabitation:
« Le tiers-financement, dans le champ d'opérations de rénovation de

bâtiments, est caractérisé par l'intégration d'une offre technique, portant

notamment sur la réalisation des travaux dont la finalité principale est la

diminution des consommations énergétiques, à un service comprenant le

financement partiel ou total de ladite offre, en contrepartie de paiements

échelonnés, réguliers et limités dans le temps. Est exclue du service de

tiers-financement au sens du présent article la vente ou la revente

d'énergies. (é) ».
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Tiers investissement

Eléments relatifs à la définition de la notion de tiers 

investissement (2/2)

Article 21 de la proposition de directive sur la promotion de

lôutilisationde lô®nergieproduite à partir de sources

renouvelables (Traduction non officielle) :

« Lôinstallationde lôautoconsommateur dô®nergiesrenouvelables

peut, avec le consentement de celui-ci, être détenue ou gérée par

un tiers en ce qui concerne la mise en place, la gestion, notamment

les relevés, et lôentretien. Le tiers en question nôestpas lui-même

considéré comme un autoconsommateur dô®nergies

renouvelables. ».
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Tiers investissement

Le tiers investissement aujourdôhui:

ÅLe tiers investissement dans le cadre de lôautoconsommation 

individuelle

ÅLe tiers investissement dans le cadre de lôautoconsommation 

collective
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Tiers investissement

Tiers investissement et autoconsommation individuelle

Å Contrat(s) relatif(s) ¨ lôacc¯s au r®seau

Å Engagements entre lôinstallateur et lôautoconsommateur

V Installation ;

V Maintenance ;

V Gestion.
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Tiers investissement

Tiers investissement et autoconsommation collective

Å Engagements entre les participants de lôop®ration 

dôautoconsommation collective :

V Cr®ation dôune personne morale organisatrice

V Engagements techniques et financiers relatifs ¨ lôop®ration 

dôautoconsommation dô®lectricit®

Å Engagements auprès du gestionnaire du réseau :

V contractualisation entre la personne morale organisatrice sur la mise 

en îuvre de lôop®ration

V Accès au réseau



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Tiers investissement

Le Tiers investissement à la suite du « Plan Soleil »

Å Quels intérêts?

Å Quelles formes?

Å Quels obstacles?
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Lôautoconsommation vue des financeurs, 

quelles exigences?

Sylvie PERRIN, Cabinet De Gaulle 

Fleurance & Associés / La Plateforme Verte; 

Nicolas ROCHON, RGreen Invest



Sylvie PERRIN

Avocat Associé au Cabinet De Gaulle Fleurance 

& Associés 

Présidente de La Plateforme Verte
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

Quels sont les enjeux aujourdôhui ?

ÁAccompagner au mieux la transition énergétique et le développement de la filière

ÁRépondre aux nouveaux enjeux et besoins énergétiques

ÁFaire converger les liquidités disponibles vers un volume de projets croissant

ÁRepenser les schémas actuels de financement des énergies renouvelables

ÁModifier lôanalysede risque utilisée pour les projets dô®nergierenouvelable
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

1. Quels sont les obstacles ?

1.1 Les incertitudes l®gales p¯sent encore sur lôautoconsommation

Les incertitudes réglementaires pesant sur lôautoconsommationindividuelle et collective ne sont pas de

nature à rassurer les financeurs ni donc à favoriser lô®mergencede financements long terme :

ÁLôexemptionde TURPE pour lôautoconsommationindividuelle est-elle pérenne ?

ÁLôexemptionde CSPE pour les petits moyens de production est-elle pérenne ?

ÁLe périmètre sur lequel les projets dôautoconsommationcollective seront autorisés?

La rigidité du cadre réglementaire qui ne permet pas de passerelles entre, dôunepart, lôautoconsommation

individuelle et lôautoconsommationcollective et, dôautrepart, lôautoconsommation(individuelle ou collective)

et la revente de lô®lectricit®sur le marché, ne facilite pas le financement de ces projets.

Lôabsencedôexceptionsciblées qui pourrait permettre de faire évoluer le modèle.
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

1. Quels sont les obstacles ?

1.2 La taille des projets rentables reste trop modeste  

ÁConstat: de nombreux projets ne passent pas le test du rendement investisseur ni parfois même le cas de

base bancaire

ÁLes projets dôautoconsommationindividuelle sont la plupart du temps de taille trop modeste pour supporter

la gestion et le coût dôunfinancement long terme.

ÁLes garanties offertes par les projets dôautoconsommationde petite taille sont souvent insuffisantes pour

sécuriser les financeurs.

ÁLes gros projets dôautoconsommationindividuelle sont aujourdôhuifinancés majoritairement sur fonds

propres, et les projets dôautoconsommationcollective restent trop rares.
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

1. Quels sont les obstacles ?

1.3 Lôabsence de comp®tences en mati¯re ®nerg®tique des nouveaux 

« consoproducteurs »

ÁLes nouveaux acteurs que sont les « consoproducteurs », contrepartie des financiers, nôontpas

nécessairement de compétences en matière de production dô®nergie.

ÁLes compétences de construction, maintenance, etc. sont éclatées entre divers acteurs ce qui rend les

types de financement plus complexes et moins fluides.

ÁUn nouvel acteur entre dans la boucle du projet.
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

1. Quels sont les obstacles ?

1.4 La gestion du risque de contrepartie

ÁLa bancabilité des projets dô®nergierepose principalement sur le fait que ces projets ont bénéficié dès leur

origine de régimes de soutiens étatiques extrêmement stables et de tarifs d'achat de l'électricité

spécialement dimensionnés.

ÁLes créances d'achat de l'électricité (adossées à EDF) bénéficient, dans les projets classiques, de bonnes

notations et les banques nôonten général pas besoin d'obtenir de garanties complémentaires, notamment

corporate, des porteurs du projet.

ÁLa décision dôaccorderun financement est donc prise quasiment uniquement en considération de la

capacité du projet à générer de lô®lectricit®et à produire des revenus réguliers pour faire face aux

dépenses dôexploitation,de maintenance et au service de la dette.

ÁDans un schéma dôautoconsommation,les financeurs se trouvent confrontés à un risque de fin anticipée

de lôobligationde sa contrepartie (déménagement du particulier, cession des biens immobiliers, faillite de

lôindustrielé).
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

2. Comment les surmonter ?

2.1 Repenser les modes de financement de projet

ÁLa diversit® des projets dôautoconsommation (individuelle, collective, pour des PME, ETI, particuliersé ) 

doit engendrer une diversité (voire un panachage) de solutions de financement :

Åfinancement immobilier

ÅFinancement consommation

Åleasing ou financement dôactif

Åfinancement du service ou dôune capacit® et non plus dôun actif

Áé et une diversit® dôacteurs (fortes liquidit®s et cr®ativit® des financiers)

Åétablissements bancaires

Åfonds dôinvestissement institutionnels ou d®di®s aux ®nergies renouvelables

Åinvestisseurs « small & early stage »

Åfonds dôinvestissement innovants proposant des solutions de financement court terme

Åcitoyens via les plateformes de financement participatif
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

2. Comment les surmonter ?

2.2 Accroitre la bancabilité des projets

ÁAgréger une multitude de projets dôautoconsommationdans le but :

üDôatteindreune taille critique susceptible dôobtenirun financement plus long terme

üDe mutualiser les risques (de contrepartie notamment)

ÁPenser des schémas de financement alliant des tranches de dettes de nature et maturité différentes
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

2. Comment les surmonter ?

2.2 Accroitre la bancabilité des projets

ÁRepenser le schéma contractuel et les garanties pouvant être apportées au profit des financeurs

üAssurer la solidité du contrat de mise à disposition / prestations et les conditions de sa résiliation

ÅPrévoir des solutions de substitution

ÅPermettre la poursuite du projet

ÅAnticiper la cession de lôimmeuble

üSélectionner et apporter les garanties pertinentes pour les financeurs et le porteur du projet

ÅLa boite à outil des sûretés classiques reste utilisable

ÅDoit-on sôorientervers des baux civils, des baux commerciaux ou dôautrestypes de droits

réels ou non ?

ÅLa prise dôhypoth¯quereste-t-elle pertinente dans un schéma dôautoconsommation?

ÅLa solution assurantielle
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Lôautoconsommation vue des 

financeurs, quelles exigences ?

2. Comment les surmonter ?

2.3 Travailler ¨ lôam®lioration de la r®glementation

ÁCréer des passerelles

ÅPasserelle entre lôautoconsommationindividuelle et collective

ÅPasserelle entre lôautoconsommation(individuelle ou collective) et la vente de gré à gré

ÁCréer des exceptions

ÅCertaines exceptions nécessaires et logiques seront indispensables à lô®mergencede

lôautoconsommationcomme mode de production et de consommation de lô®nergieà grande échelle



Nicolas ROCHON

Président

RGreen Invest
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¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ

[ΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǾǳŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Κ

Jeudi 6 Septembre 2018
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CONTEXTE / QUELQUES CHIFFRES

39*Energy Lab(2017) Sia partnerset Enerplan

ÁUnecroissanceforte desinstallationsenmodèleŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴϝ

o En2017, 40%desdemandesde raccordementdecentralePVsontenautoconsommation

o De30à 60%decapacitésPVenautoconsommationen2023

ÁDessecteursŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu modèleŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴdifférents

o Résidentiel: faiblecorrélationentre la consommationsursiteet le profil deproduction

o Bâtimentscollectifs: meilleurecorrélationentre la consommationet la productionsursite

o Tertiaireet industriel: bonnecorrélationentre la consommationet le profil deproductionsurle site

ÁDesinstallationsmoinscapitalistiquesqui influencentle modede financement

o 20%desprojetsŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴsontfinancésen« project finance»

o 80%desprojetsŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴsontfinancésen financementclassique/corporate

ÁAutoconsommationґAutosuffisance
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ContexteLes exigences

Analyse du point de vue du financeur



Les exigences ? 

41

ÁUnestructurationadéquate

ÁDesactifsrépondantsauxcritèresde rentabilitéetŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ

ÁAnalyseret gérerlesrisques

ÁEtudeŘΩǳƴcaspratique



Les exigences ? Une structuration adéquate

пн

ÁQuelschémaindustriel?

o Quipossède?

o Quiconsomme?

o Quiopère?

o Quifinance?

ĄInduit uneclassificationdesschémasŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴet desBusinessModelsassociés

ÁSelonle contexteet lesbesoinsde financement,tous lesmontagesne permettent pasune « bancabilité»
desprojetsŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ



Les exigences ? Une structuration adéquate

43

ÁLastructurationdu financementestaussidictéepar le secteurŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu projetŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ:
o Résidentiel: Investissementà capitalfaible

Ą Financementindividuel,financementbancaireclassique,crédit bail ou financementrelais

o Bâtimentscollectifs: Investissementà capitalmodéré/élevé

ĄFinancementbancaireclassique,crédit bail, financement participatif, financement relais ou mise en
placede financementstructuré

Unregroupementdesunitésdeproductionpermetla miseenplacedefinancementsstructurés.

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessolutionsdefinancementrelais« Bridgefinancing» estadaptéavantun refinancementbancaireglobal.

o Tertiaireet industriel: Investissementà capitalélevé

Ą Financementde projet ou financementcorporate

ÁImportancedu choixde financement
o Besoinde financement+ Coûtdu financement= Choixdu financement



Les exigences ? Des actifs rentables et éligibles

44

ÁChiffreŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ
o Autoconsommation
o Surplusde production
üPrixdeƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ
üCoûtde production
üProductibleet localisation

ÁRatioentre autoconsommationet achat/venteŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ(TauxŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴκŀǳǘƻǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύ
ÁMontant du CaPex
ÁCoûtsdesOpEx
ÁRatioŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘǎet structurationde la dette
ÁSecteurŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu sous-jacentàƭΩǳƴƛǘŞde production

Ex : Aujourd'hui, compte tenu du contexte français (prix de l'électricité et dispositionsfiscales
notamment),le modèledel'autoconsommationcollectiven'estpasimmédiatementrentable.

ÁDuréede viedesinstallations

Ą Touscesparamètresimpactent lescashflows et doncla rentabilité deƭΩŀŎǘƛŦ. Cfcaspratique



[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Κ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ
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ÁAnalysedespartiesprenantes,comprendreleursintérêts/influences

o Analysefinancièredescontreparties

üOpérateur

üConsommateur: « bancabilité» du PPACorporate

üOff-taker

Siun tarif de rachatn'estpasdisponible,le ratio d'endettementdépendde la solvabilitéglobale- cotede
crédit- dela personneoudel'entreprisequi obtient le prêt

ÁPrédiction,stabilitéet assurancedescash-flowsfuturs

ÁRisquede défaillanceet de résiliation

ÁAnalysetechnico-économiquedeƭΩǳƴƛǘŞ

ÁAnalyseJuridique

o Contractuelle

o Focussur lesdroitsŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴet fonciers

ÁAnalysegéographique

ÁAnalysesectorielledeƭΩǳǎŀƎŜdu bâtiments



Les exigences ? Cas Pratique : Structuration

46

Contrats Electricité

Banque O&M

Cash flow

Utilisateur du bâtiment 

: Consommateur

Contrat de service

ÁExempleŘΩǳƴŜstructurationŘΩǳƴfinancementŘΩǳƴprojetŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴdebâtiment industriel

o Businessmodelstype « Autoconsommation- FIT» : un contrat est établi entre le consommateuret
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊdeƭΩǳƴƛǘŞdeproduction

o Lamiseen placedu PPACorporatese fait entre le consommateur,enƭΩŜǎǇŝŎŜƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭexploitant le
bâtiment,etƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣenespècela propriétairedeƭΩǳƴƛǘŞdeproduction

Opérateur (SPV)

Off-taker / 

Fournisseur

Contrat EPC

Contrat de 

distribution / 

contrat de 

livraison

PPA Corporate

Contrat de livraison

« Take-or-Pay»
Prix FIT

Injection

surplus ou 

consommation 

supplémentaire

Prix 

électricité 

marché

Investisseur EPC

Contrat de prąt

Pacte d®actionnaires

Décaissement - Remboursement

Décaissement - Dividendes

Opex

Capex Investissement

Electricité 

consommée



[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Κ /ŀǎ tǊŀǘƛǉǳŜ Υ IȅǇƻǘƘŝǎŜ
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Type PV
Capacité installée 1 MW

Etude de productible 
P50 1 
211 heures
P90 1 
115 heures

Tarif - PPA Corporate 127,4 
ϵκa²Ƙ

Inflation du tarif 0%
Inflation des charges 2%

aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘм прл Yϵ
Dette bancaire 1 
млл Yϵ



Les exigences ? Cas Pratique : Compte de résultat

48

FIT flat sur 20 ans
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Dividendes année 13



17 rue du Colisée
75008 Paris

+33 (0)1 85 65 90 00

www.rgreen.fr



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

La matin®e -Pause

Nous reprendrons à 11h30 avec les modules suivants

Autoconsommation individuelle et / ou collective: quels modèles, quels 

avantages?

Quels risques pour la prescription vis-à-vis des promesses dô®conomie?

Comment les réduire?



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation individuelle et / ou 

collective: quels modèles, quels 

avantages?

Richard LOYEN, Enerplan; Nicolas OTT, 

BCM Energy



Nicolas OTT

Directeur du Développement

BCM Energy / Planète OUI



Courant porteur de valeur

BCM Energy Group

Autoconsommation individuelle 

et / ou collective : quels modèles, 

quels avantages ?
Universit® dô®t® de lôautoconsommation photovoltaµque, 6 septembre 2018



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une 

nouvelle brique de la fourniture dô®lectricit®

Du m®tier de fournisseur ¨ celui de gestionnaire dô®lectricit®



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une 

nouvelle brique de la fourniture dô®lectricit®

Du m®tier de fournisseur ¨ celui de gestionnaire dô®lectricit®



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une 

nouvelle brique de la fourniture dô®lectricit®

Du m®tier de fournisseur ¨ celui de gestionnaire dô®lectricit®

üLôimportant nôest pas le lieu de production de lô®lectricit® pour alimenter le client, maisé

1. la comp®titivit® de lô®lectricit® utilis®e par le consommateur

2. Lôad®quation entre cette production locale ou r®gionale / nationale ET son profil de consommation

=> Le consommateur nôest plus une donn®e exog¯ne, mais un acteur dans la gestion de 

lôapprovisionnement ®lectrique



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une ®conomie pour le 

système électrique

Modèles et avantages de 

lôautoconsommation

üPour le système électrique

Des flux gérés 

localement réduisant 

lôutilisation du r®seau

RESEAU



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Question : quel modèle économique pour 

lôautoconsommation individuelle et collective

Lôautoconsommation individuelle : quels 

modèles, quels avantages ?

üDimensionnement :

1. Limit® ¨ un sch®ma dôautoconsommation individuelle => adéquation aux besoins locaux

2. Potentiel dôint®gration ¨ un sch®ma dôautoconsommation collective => augmentation de la 

puissance PV installé => augmentation du taux dôautoproduction

üPilotage => augmentation du taux dôautoproduction et du taux dôautoconsommation

üFinancement :

1. Achat par le consommateur

2. Tiers-investisseur => mutualisation des projets / simplicité pour le consommateur

3. Location => mutualisation des projets / simplicité pour le consommateur

Autoconsommation individuelle



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une ®conomie pour le 

système électrique et pour le client

Lôautoconsommation photovoltaµque, une 

double économie

üPour le client en autoconsommation individuelle : un avantage qui d®pend de la r®glementationé 
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Imposition de la CSPE : tiers-investissement ? Location ?

Limitation r®glementation aux avantages ®conomiques de lôautoconsommation individuelle



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Question : quel modèle économique pour 

lôautoconsommation individuelle et collective

Lôautoconsommation collective : quels 

modèles, quels avantages ?

üDimensionnement :

1. Limit® ¨ un sch®ma dôautoconsommation collective

2. Oui superposition autoconsommation individuelle / autoconsommation collective avec une logique 

de raccordement indirect => inclure lôeffacement du r®seau dans le sch®ma dôautoconsommation 

collective

Autoconsommation collective

RESEAU
Surplus

Vers les clients de 
Planète OUI



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Question : quel modèle économique pour 

lôautoconsommation individuelle et collective

Lôautoconsommation photovoltaµque : quels 

modèles, quels avantages ?

üDimensionnement :

1. Limit® ¨ un sch®ma dôautoconsommation collective

2. MAIS => superposition avec de lôautoconsommation individuelle

üPilotage => augmentation du taux dôautoproduction et du taux dôautoconsommation

üFinancement :

1. Achat par le consommateur

2. Tiers-investisseur => mutualisation des projets / simplicité pour le consommateur

3. Location => mutualisation des projets / simplicité pour le consommateur

Autoconsommation collective



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une ®conomie pour le 

système électrique et pour le client

Lôautoconsommation photovoltaµque, une 

double économie

üPour un client en autoconsommation collective

Imposition de la CSPE & TURPE autoconso « punitif »
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Pas de CSPE & TURPE autoconso « punitif »
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Titre 1

Titre 2

Texte

Lôautoconsommation photovoltaµque, une ®conomie pour le 

système électrique et pour le client

Lôautoconsommation photovoltaµque, une 

double économie

üPour un client en autoconsommation collective

Imposition de la CSPE & TURPE autoconso « réaliste » Pas de CSPE & TURPE autoconso « réaliste »

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Fourniture réseau Autoconsommation

Energie Réseau Taxes CSPE

ϵκa²Ƙ coût de fourniture 
depuis le réseau

coût de l'électricité 
autoconsommé

?

Coût de l'électricité

autoconsommée

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Fourniture réseau Autoconsommation

Energie Réseau Taxes CSPE

ϵκa²Ƙ coût de fourniture 
depuis le réseau

coût de l'électricité 
autoconsommé

Coût de l'électricité

autoconsommée



Richard LOYEN

Délégué Général 

ENERPLAN



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Né en 1983 - plusieurs centaines de membres ïavec deux missions : 

o Représenter les professionnels du solaire et défendre leurs intérêts

o Animer, structurer et développer la filière solaire française

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire

Représentatif de la filière solaire en France (chaleur & électricité), des membres sur 

lôensemble de la cha´ne de cr®ation de valeur (industriels, ensembliers, distributeurs, BE, 

développeurs, exploitants, installateurs, énergéticiens, gestionnaires de réseaux, banques, 

plateformes de crowdfunding, associations partenaires...). 

TPE, PME, PMI, ETI et grands groupes : 1 adhérent = 1 voix délibérative & une charte 

®thique sôimpose ¨ tous.

Le syndicat de la filière solaire française en lien avec les territoires



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Quel soutien public pour autoconsommation PV collective ?

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Quel soutien public pour autoconsommation PV collective ?

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Quel soutien public pour autoconsommation PV collective ?

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Quel soutien public pour autoconsommation PV collective ?

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Quel soutien public pour autoconsommation PV collective ?

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Ensemble, nous serons plus forts pour défendre le solaire

Enerplan, syndicat des professionnels de 

lô®nergie solaire

« Pour d®velopper de lô®nergie solaire ïdont lôautoconsoPV - en 

France, un secteur porteur dôavenir indispensable pour r®aliser 

la transition ®nerg®tique, cr®ateur de valeur et dôemploi, 

rejoignez-nous »

www.enerplan.asso.fr

contact@enerplan.asso.fr

http://www.enerplan.asso.fr/
mailto:contact@enerplan.asso.fr
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Titre 1

Titre 2

Texte

Quels risques pour la prescription vis-à-

vis des promesses dô®conomie? 

Comment les réduire?

Rémi ANTOMARCHI, Ayrton-Avocats; 

Sébastien LANDAIS, Inno-WattsEnergies / 

GMPV FFB



R®mi ANTOMARCHI

Avocat Associ®

Ayrton-Avocats



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

AUTOCONSOMMATION : CADRE JURIDIQUE 

ET ACTUALITES JURISPRUDENCIELLES

1. RAPPEL DES OBLIGATIONS LÉGISLATIVES 

SUR LE CONTENU DES CONTRATS CONCLUS

1.1 ïLES OBLIGATIONS EDICTEES PAR LE CODE DE LA 

CONSOMMATION SOUS PEINE DE NULLITE  

-loi nÁ2014-344 du 17 mars 2014 relative ¨ la consommation, dite "Loi Hamonè & 

ordonnance du 14 mars 2016 nÁ2016-301 

-Article L 221-5 et suivants du code de la consommation (ancien article L 121-21)

1.2 ïAPPLICATIONS JURISPRUDENTIELLES

-jugement TGI DRAGUIGNAN 1eravril 2016 (Collectif 83 / COFIDIS ïBSP)

-arr°t Cour dôAppel de Paris 15 d®cembre 2016 (15/7483) 

-arr°ts Cour de cassation 3 mai 2018 (16-27255 et 17-13308) et 27 juin 2018

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028738036&categorieLien=id


Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

AUTOCONSOMMATION : CADRE JURIDIQUE 

ET ACTUALITES JURISPRUDENCIELLES

2. MOTIVATION DU CONTRAT DE VENTE : LES 

ECONOMIES SUR LA FACTURE DôENERGIE       

2.1 ïLA CONTRACTUALISATION DE LA PROMESSE 

DôECONOMIE DôENERGIE 

-article 1103 du Code Civil (ancien 1134) : les contrats ont force de loi entre les parties

-la promesse dô®conomie dô®nergie devient une obligation de r®sultat qui constitue une cause 

de r®siliation du contrat en cas de performance non atteinte,

-la promesse dôune ®conomie du fait de lôinstallation peut entrainer la r®solution du contrat de 

vente puisque celle-ci est induite m°me sans engagement contractuel pr®cis : il devient donc 

imp®ratif de pr®voir de mani¯re pr®cise lô®conomie envisag®e

2.2 ïAPPLICATIONS JURISPRUDENTIELLES 

-arr°t de la Cour de Cassation du 6 avril 2016 (15/16448) : installation dôune ®olienne

-arr°t Cour dôAppel de ROUEN 16 mars 2017 (15/7483) 



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

AUTOCONSOMMATION : CADRE JURIDIQUE 

ET ACTUALITES JURISPRUDENCIELLES

3. LES CONSEQUENCES DU DEFAUT DE        

PERFORMANCE

3.1 ïLA RESILIATION DES CONTRATS DE PRÊT : UNE 

OBLIGATION DE CONTRĎLE DE lôORGNANISME PRETEUR

-obligationpourlôorganismepr°teurdev®rifierlerespectdesdispositionsducodedela

consommation

-obligationdôexigerqueleraccordementsoitr®alis®pourd®livrerlesfonds

-lôinterd®pendancedescontrats:r®solutionducontratdepr°tprononc®eencasder®solution

ducontratdevente

-cons®quencedelar®solution:remisedespartiesdanslô®tato½ellesetrouvaitavantla

conclusionducontrat.Encasdeliquidation,lôorganismepr°teurnepeutcontesterla

r®solutiondesoncontratdufaitdelanonr®cup®rationdumat®rielparlasoci®t®

3.2 ïGARANTIE DECENNALE : UNE JURISPRUDENCE NON CONSTANTE



Sébastien LANDAIS

Entrepreneur

INNO-WATT ENERGIES



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation : mode opératoire

Etape 1 : Ecoute, collecte des informations, études des scénari

Etape 2 : Contr¹le par bureau dô®tude externe pour valider les meilleurs solutions

Etape 3 : Installation, mise en îuvre, r®glages et contr¹les

Etape 4 : Suivi et monitoring permanent des profils de consommation et de production



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Etape 1 : Ecoute, collecte des informations, études des scénari

Ecoute : quels sont les besoins ou motivations du client ?

-nouveau b©timent, r®novation, vendre et/ou autoconsommer é

Collecte : tous les documents d®finissant le projet, la consommation é
-plans de lôexistant, du projet

-factures de consommation

-projet de consommation

Etudes : d®finition du profil de consommation, du profil de production, comparaison 

des solutions th®oriques possibles pour satisfaire le ou les besoins du client

-profil de consommation bas® sur uniquement sur le mode de fonctionnement et les factures,

-profil de production suivant lôexistant ou le projet,

-d®finition du nouveau profil th®orique de lôautoconsommateur



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Etape 2 : Contr¹le par bureau dô®tude externe

Enregistrement de terrain par un bureau dô®tude ind®pendant :

- enregistrement du comportement ®lectrique : perturbations, d®s®quilibres de phases, harmoniques é

- enregistrement du comportement ®nerg®tique : heures de fonctionnement, dur®es de fonctionnement é

Lôenregistrement est effectu® sur une dur®e permettant la mesure dôun cycle complet de fonctionnement du client

Restitution du rapport :
Le rapport reprend les dates, les heures, le comportement humain, les r®f®rences machines é 

côest un ®tat des lieux g®n®ral pour b©tir la base du projet dôautoconsommation,

Le rapport comprend ®galement la ou les propositions techniques afin dôam®liorer le comportement ®lectrique et ®nerg®tique.



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Etape 3 : Installation, mise en îuvre, r®glages et contr¹les

Lôinstallation r®pond aux exigences techniques, normatives, juridiques

R®glages des appareils de production, de monitoring, de commande

Contr¹les ¨ distance du bon comportement du producteur, 

du consommateur et de lôautoconsommateur



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Etape 4 : Suivi et monitoring, consommation & production

Monitoring technique et énergétique en consommation et en production



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Etape 4 : Suivi et monitoring, consommation & production

Merci



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Fin de la matinée

Merci de votre attention

Retrouvez-nous ici à 14h, pour la suite de la journée.

Un cocktail déjeunatoire vous est proposé dans lôespace

voisin de lôh®micycle.



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Lôapr¯s-midi

Op®ration dôautoconsommation collective : quelle forme juridique la plus simple 

pour la Personne Morale Organisatrice de lôop®ration ? Quels r¹les et 

responsabilit®s dans la r®partition des ®lectrons solaires ?

Nouveau p®rim¯tre pour d®ployer lôautoconsommation collective : quelles 

cons®quences ?

Comment d®velopper de la recharge intelligente de v®hicule ®lectrique en 

mobilisant du photovoltaµque avec ou sans stockage, pour minimiser lôimpact sur 

le r®seau ?

Autoconsommation collective, quels outils pour r®partir les ®lectrons solaires ?



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Op®ration dôautoconsommation collective : 

quelle forme juridique la plus simple pour 

la Personne Morale Organisatrice de 

lôop®ration ? Quels r¹les et responsabilit®s 

dans la répartition des électrons solaires ?

Alexandra BATTLE, Tecsol ; 

Corinne SOORS, Enedis



Alexandra BATLLE

Chargée de développement

Tecsol



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Panorama des 

acteurs dôune 

op®ration 

dôACC 
Source : Tecsol



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Déroulé de la présentation

Phase amont

ÅLes prérequis Enedis

ÅQuelle forme juridique pour la PMO ? 

Phase opérationnelle

ÅLes services rendus par Enedis 

ÅQuelles implications vu de la PMO ? 



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Phase amont 

Quelle forme juridique pour la Personne Morale Organisatrice (PMO) ? 

Les travaux pr®paratoires des textes gouvernant lôautoconsommation collective pr®voyaient un regroupement :

«sous forme dôassociation, de coop®rative, ou de syndicat de 

copropriétaires »

Le législateur a finalement décidé de laisser ouvert le champ des possibles. 

Pour bien choisir la PMO, il convient de r®fl®chir ¨ lôopportunit® de recourir ¨ une structure juridique existante.

Par d®faut, le mod¯le associatif pr®sente divers avantages : finalit® coh®rente avec lôautoconsommation collective, 

souplesse de fonctionnement, co¾ts de structure limit®s, l®g¯ret® du r®gime juridique,é 



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Phase amont 

Quelle forme juridique pour la Personne Morale Organisatrice (PMO) ? 

Une règle de base : la PMO doit réunir le.s producteur.s et le.s consommateur.s

Un écueil à éviter : confondre le producteur et la PMO

Exemple 1  

ÅProducteur = un bailleur social 

ÅConsommateurs = des locataires 

ÅPMO Í le bailleur social 

« L'opération 

d'autoconsommation 

est collective lorsque la 

fourniture d'électricité 

est effectuée entre un 

ou plusieurs 

producteurs et un ou 

plusieurs 

consommateurs 

finals liés entre eux 

au sein d'une 

personne morale »

Article L.315-2 du code 
de lô®nergie 

Exemple 2

ÅProducteur = une régie municipale 

ÅConsommateurs = les administrés

ÅPMO Í la r®gie municipale 



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Phase amont 

Quelle forme juridique pour la Personne Morale Organisatrice (PMO) ? 

Exemples



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Phase amont 

Quelle forme juridique pour la Personne Morale Organisatrice (PMO) ? 

Exemples



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Déroulé de la présentation

Phase amont

ÅLes prérequis Enedis

ÅQuelle forme juridique pour la PMO ? 

Phase opérationnelle

ÅLes services rendus par Enedis 

ÅQuelles implications vu de la PMO ? 



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Phase opérationnelle

Quelles implications vu de la PMO ? 

Détermination des coefficients 

ÅLa PMO doit avoir acté un processus de décision 

(mode opératoire, poids des acteurs)

ÅExemple : association Prémian Energie Positive 

ÅAssemblée générale ordinaire 

ÅRevue annuelle des cotisations

Å1 voix par adhérent 

Rotation des participants 

ÅLôappartenance ¨ la PMO doit °tre indivisible du 

contrat de fourniture, sauf pour le producteur

ÅLa rotation pose la question de lô®quilibre 

®conomique de lôop®ration

ÅLe droit des baux offre certaines ressources pour 

aider à maîtriser cette rotation.



Corinne SOORS

Enedis
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Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Déroulé de la présentation

Phase amont

ÅLes prérequis Enedis

ÅQuelle forme juridique pour la PMO ? 

Phase opérationnelle

ÅLes services rendus par Enedis

ÅQuelles implications vu de la PMO ? 



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Le dispositif Enedis

Opérationnel depuis septembre 2017

Il sôappuie sur 

Compteurs 

communicants pour le 

relevé des courbes de 

charges
(Linky ou PME/PMI)

Cadre contractuel

Une convention entre la 

Personne morale et Enedis

et des modalit®s 

op®ratoires

SI Enedis

pour la mesure, le calcul et 

la mise à dispo des 

données

disponible sur le site enedis.fr

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjlwtOTj9jaAhVBsaQKHTl2BJUQjRx6BAgAEAU&url=http://www.cap-solution.com/architecture-du-systeme-d-information/&psig=AOvVaw0t2WEh022zXRoxmlmDAXFi&ust=1524838155417614
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Titre 1

Titre 2

Texte

Phase amont 

du projet au d®marrage de lôop®ration

Les pr®-requis pour le d®marrage de lôop®ration 

Chaque participant à une même opération est rattaché au même poste 

HTA/BT

Une Personne Morale lie chaque participant et signe une convention 

dôautoconsommation collective avec Enedis

Chaque participant est ®quip® dôun compteur communicant et la 

collecte de la courbe de charge est possible

Chaque point de livraison est actif (consommateur et producteur)

Un point dôentr®e pour lôaccueil des demandes selon localisation du projet
(liste des adresses mails disponible sur site enedis.fr)

Les différentes étapes et actions décrites dans la note « Modalités transitoire

de traitement des demandes dôautoconsommationcollective »
(disponible sur site enedis.fr- « Enedis-OPE-CF_06E)



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Deux situations

ÁLe porteur a identifié les participants 
èil adresse la liste des PRM* à Enedis 

èEnedis lui confirme/infirme le rattachement au même poste 

ÁLe porteur de projet souhaite identifier le potentiel dôune op®ration
èil transmet ¨ Enedis, soit une adresse, soit la r®f®rence PRM dôun participant

èEnedis lui transmet la zone dôalimentation du poste de rattachement sous une forme 

cartographique 

Chaque participant à une même opération est rattaché au même 

poste HTA/BT

Phase amont 

du projet au d®marrage de lôop®ration

* : Identifiant unique à 14 chiffres du point de comptage mentionné sur la facture 

dô®lectricit® du client ou sur son CARD-I ou CAE pour le producteur



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Avant le d®marrage de lôop®ration 

ÁChaque consommateur devra disposer dôun contrat actif

èle raccordement et la mise en service devront °tre r®alis®s avant le d®marrage de lôop®ration

ÁChaque producteur devra disposer dôun contrat dôacc¯s au r®seau actif 

(CAE ou CARD-I)

èle raccordement (avec injection en totalité ou avec injection du surplus) et la mise en service 

devront être r®alis®s avant le d®marrage de lôop®ration

Chaque point de livraison est actif (consommateur et producteur)

Phase amont 

du projet au d®marrage de lôop®ration
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Titre 1

Titre 2
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Les courbes de charge sont nécessaires pour le calcul des données liées à 

la mise en îuvre de lôop®ration

ÁChaque participant (consommateur et producteur) doit °tre ®quip® dôun 

compteur à courbe de charge communicant

èEnedis installe un compteur communicant chez chacun des participants ¨ lôop®ration

ÁChaque participant (consommateur et producteur) devra donner son 

consentement pour la collecte et lôutilisation de sa courbe de charge

èaction à la charge de la personne morale

Chaque participant est ®quip® dôun compteur communicant et la 

collecte de la courbe de charge est possible

Phase amont 

du projet au d®marrage de lôop®ration
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Titre 1

Titre 2
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La Personne morale signe avec Enedis, une convention 

dôautoconsommation collective :

Á Identifie chaque participant

ÁDéfinit les coefficients de répartition de la production

ÁPrécise les engagements des parties

ÁModèle de convention transitoire Enedis / <Personne Morale 

Organisatrice> relative ¨ la mise en îuvre dôune op®ration 

dôautoconsommation collective 

(disponible sur le site enedis.fr : Enedis-FOR -CF_01E)

Une Personne Morale lie chaque participant et signe une convention 

dôautoconsommation collective avec Enedis

Phase amont 

du projet au d®marrage de lôop®ration
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Titre 1
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Á Besoin dôhistorique : 

èUn tiers autoris® par le client peut demander la communication aupr¯s dôEnedis de 

données de mesure

èLes modalités sont précisées sur le site enedis.fr : « https://www.enedis.fr/acceder-

aux-donnees-de-mesure »

èDonnées disponibles selon la situation du consommateur : puissance souscrite et 

type de compteur (historique de consommation et/ou dôindex et/ou courbe de charge) 

Á Besoin de données récurrentes :

èEnedis propose ¨ titre exp®rimental un acc¯s ¨ sa plateforme dô®changes 

informatique. Il est conditionn® ¨ la conclusion dôun contrat entre le tiers et Enedis.

èPermet dôobtenir ponctuellement des donn®es dôun point de connexion ou de recevoir 

à une fréquence définie des données

èLes modalités sont précisées sur le site enedis.fr : « https://www.enedis.fr/acceder-

aux-donnees-de-mesure »

Accès aux données des consommateurs participants par un tiers

Phase amont 

du projet au d®marrage de lôop®ration
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Titre 1

Titre 2
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Autoconsommation collective

Déroulé de la présentation

Phase amont

ÅLes prérequis Enedis

ÅQuelle forme juridique pour la PMO ? 

Phase opérationnelle

ÅLes services rendus par Enedis

ÅQuelles implications vu de la PMO ? 
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Titre 1

Titre 2

Texte

Phase opérationnelle

Les services dôEnedis

Relever

pour lôop®ration

Publlier 

Fournisseur

1 Calculer2

pour chaque consommateur

3

RE prod

Personne morale

Producteur

RE fournisseur
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Titre 1

Titre 2

Texte

Phase opérationnelle

Les actions

Dur®e de lôop®ration

Calcul (à chaque pas de temps de la courbe de charge)

pour lôop®ration
ÁConsommation globale

ÁProduction globale

ÁSurplus global

pour le(s) producteur(s)

Ápart dô®lectricit® 

autoproduite 

Á part dôautoconsommation 

correspondante

Á Surplus réparti

pour chaque 

consommateur
Á part de production

Ápart dô®lectricit® 

autoconsommée

Á part de complément

Publication à

ÁPersonne morale

ÁProducteur

ÁFournisseur(s)

ÁRE(s)

chaque 

mois

Modification du périmètre
ÁEntrée de participant

ÁSortie de participant

Modification des 

paramètres
Ádu type : statique à dynamique ou 

vice versa

Ádes valeurs pour les statiques

Ponctuellement

Personne 

morale

Coefficients 

si 

dynamiques

Personne 

morale
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Titre 1

Titre 2

Texte

Questions

MERCI POUR VOTRE ATTENTION

AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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Titre 1

Titre 2

Texte

Nouveau périmètre pour déployer 

lôautoconsommation collective : quelles 

conséquences?

Louise ORIOL, Direction Générale de 

lôEnergie et du Climat ; 

Gauthier DIENY, GreenYellow



Louise ORIOL

Chargée de mission

Direction g®n®rale de lô®nergie et du Climat

Ministère de la transition écologique et solidaire
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Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Cadre l®gislatif et r®glementaire

ÅLôautoconsommationcollective, définie dans le code de lô®nergiedepuis
juillet 2016, concerne aujourdôhuiplusieurs producteurs et consommateurs,
liés entre eux au sein dôunemême personne morale et situés en aval du
même poste de transformation HTA/BT

ÅUn cadre réglementaire (avril 2017) est venu préciser lôorganisationdes
opérations dôautoconsommationcollective :

Á Les GRD doivent équiper les participants de compteurs communiquant
(Linky)

Á Il est prévu un contrat entre le GRD et la personne morale : il identifie des
consommateurs, producteurs de lôop®ration,des points de stockage, il fixe les
modalités dôaffectationde la production autoconsommée



Titre

Titre 1

Titre 2
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Autoconsommation collective

Cadre législatif et réglementaire

ÅPasdeçnet-meteringèpossibledanslesop®rationsdôautoconsommation
collective,lôautoconsommationestçinstantan®eè

ÅUnconsommateurnepeutainsipassevoiraffecterplusdeproductionquôil
nôaconsomm®c̈haquepasdemesure

ÅLaCREalaresponsabilit®dô®laboreruntarifdôutilisationdesr®seaux
(TURPE)sp®cifiquepourlesop®rationsdôautoconsommationayantune
capacit®install®edemoinsde100kWparproducteur

üPossibilit®pourlesop®rationsdôautoconsommationcollectivedôopterpourle
TURPEd®finiparlaCREenjuin2018

ÅBiland̈ate:1̈ 3op®rationsenservice,unequarantaineenprojet
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Titre 1

Titre 2

Texte

Autoconsommation collective

Dispositifs de soutien

Lôensembledes mécanismes de soutien qui existent pour
lôautoconsommationindividuelle ne sôappliquepas à lôautoconsommation
collective :

Å Les opérations dôautoconsommationcollective ne sont pas éligibles à
lôarr°t®du 9 mai 2017 (soutien au PV).

Å Lôexon®rationde CSPE et de taxes locales ne sôappliquepas à
lôautoconsommationcollective.

Å Les opérations dôautoconsommationcollective sont éligibles à lôappel
dôoffresautoconsommation à condition que producteurs et
consommateurs associés soient situés sur le même site.



Titre

Titre 1

Titre 2
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Autoconsommation collective

Appel dôoffres autoconsommation

Caractéristiques de lôappeldôoffresactuel (2017):

üVolume total de 50 MW par période (4e période en cours) : 150 MW par an

üInstallations de puissance comprise entre 100 and 500 kW : petits industriels,
centres commerciaux, immeubles de bureau, etc.

üOuvert à toutes les technologies ENR : PV sur bâtiments, éolien terrestre, petite
hydroélectricité, etc.

üLe soutien est attribué sous forme de prime fixe (ú/MWh), définie par le candidat
dans son offre et sôappliqueà lô®lectricit®autoconsommée et injectée sur le réseau.

üIncitation à auto-consommer :

V La prime est diminuée si le taux dôautoconsommationdescend sous 50%

V La prime est majorée de 5 ú/MWh pour lô®lectricit®autoconsommée
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Titre 1

Titre 2
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Autoconsommation collective

Appel dôoffres autoconsommation

Å Ce dispositif de soutien cible les installations pour lesquelles production et
consommation ont plus de chance dô°tresimultanées (activités industrielles et
commerciales)

Å Le dispositif encourage à consommer plutôt quô¨injecter sur le réseau

Å Les résultats des appels dôoffresont montré que :

üTaux prévisionnels dôautoconsommationtrès élevés: autour de 98%

üLe besoin en soutien direct reste limité : le niveau moyen de la prime a dôabord
fortement diminué au cours du temps mais est par la suite remonté

üDepuis la 2e période de lôappeldôoffres2017, sous-souscription des volumes

Å Si des opérations collectives sont éligibles, elles sont défavorisées par
rapport à lôautoconsommationindividuelle (complexité, fiscalité)
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Titre 1
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Autoconsommation collective

« Place au Soleil »

ÅFaisantsuiteauGT®olienetauGTm®thanisation,leGTsolairesôestd®roul®
entreavriletjuin2018

ÅLesmesuresenfaveurdelafili¯resolaireont®t®annonc®esle28juin2018

ÅConcernantlôautoconsommationcollective,ilestpr®vude:

üElargirlep®rim¯tredelôautoconsommationcollective(suppressiondu
crit¯rer®seau,rayondô1km)

üLancerunappeldôoffresautoconsommationcollectiveetdôaugmenterla
puissancemaximaledesprojets®ligiblesl̈ôappeldôoffres

ÅUnarticlea®t®adopt®dansleprojetdeloiELAN

ÅLô®largissementdup®rim¯treconduit¨dissocierlaquestionduTURPE
sp®cifique



Gauthier DIENY

Responsable Développement Photovoltaïque

GreenYellow

Nouveau p®rim¯tre pour d®ployer lôautoconsommation collective : quelles 

conséquences ? 
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Dôune vision çréseau » à une vision 

géographique

Exemple dôune çvision réseau »

Centre commercial ïN´mes Cap Costi¯res

C
HTA

Hypermarché

Parties communes

HTA
Boutique 1

C
HTA

C

C Boutique N

Poste 

HTA/B

T

HTA
Maison 1C

C Maison N

Poste 

HTA/B

T

Vision réseau

?
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Titre 1

Titre 2
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Dôune vision çréseau » à une vision 

géographique

Exemple dôune çvision réseau »

Parties communesC
HTA

?
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Titre 1

Titre 2

Texte

Dôune vision çréseau » à une vision 

géographique

Exemple dôune çvision géographique »

Centre commercial ïNîmes Cap Costières Vision géographique



Titre

Titre 1

Titre 2

Texte

Dôune vision çréseau » à une vision 

géographique

Synthèse des avantages

Augmentation de la puissance installée

Augmentation du productible (car suppression du système de bridage de la production)

Renforcement de lôargumentation commerciale

D®mocratisation de lô®nergie solaire

Baisse/disparition du soutien public?



Titre

Titre 1

Titre 2
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Rappels économiques

Vision économique consommateur

Vision économique opérateur

photovoltaïque

années

ann®es

euros

euros

LCOE du photovoltaïque
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Titre 1

Titre 2

Texte

Quelles cons®quences ?

Cout dôacc¯s ¨ lô®lectricit® par type dôutilisateurs

Scénario de répartition de la production solaire

Cout dôacc¯s ¨ lô®lectricit® par type dôutilisateurs

Cout de revient MWh solaire

-> Une exonération de CSPE et une révision du TURPE pour 

lôautoconsommation collective permettrait de çlibérer les opérations 

dôautoconsommation collectives» (pas besoin de mécanisme de 

soutien).
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Titre 1

Titre 2
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Un r¹le certains pour lôAC collective

Quels objectifs ?

1) Installer plus de puissance dôorigine renouvelable

2) A moindre coût 

3) forte acceptabilité locale

4) En développant une filière industrielle

Maximisation de la puissance installée grâce au foisonnement

Argument commercial fort auprès des propriétaires (collectivités, bailleurs, propriétaires exploitants..)

Baisse des couts de construction (effet dô®chelle + raccordement), maximisation du productible, disparition du 

loyer, optimisation du revenu unitaire

Une énergie décentralisée

Au service dôun territoire

Ingénierie

Digitalisation
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Titre 1

Titre 2
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Lôapr¯s midi - Pause

Nous reprendrons à 16h avec les modules suivants

Comment développer de la recharge intelligente de véhicule électrique en 

mobilisant du photovoltaµque avec ou sans stockage, pour minimiser lôimpact sur 

le réseau ?

Autoconsommation collective, quels outils pour répartir les électrons solaires ?
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Titre 1

Titre 2

Texte

Comment développer de la recharge 

intelligente de véhicule électrique en 

mobilisant du photovoltaïque avec ou 

sans stockage pour minimiser lôimpact 

sur le réseau ?

Jean-Luc COUPEZ, Blue 2B Green; 

Claude RICAUD, Gimélec



Jean-Luc COUPEZ

Président

BLUE2BGREEN

BE ïOrganisme de Formation
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Le PRINCIPE
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Titre 1
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La Mobilité Electrique 

CONNECTIVITE

INTEROPERABILITE

ITINERANCE des point importants
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Titre 1
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La Mobilité Electrique 



Titre

Titre 1

Titre 2
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La Mobilité Electrique

Une opportunité de développement pour la filière des électriciens

LE METRIER dôELECTRICIEN en Perp®tuelle EVOLUTION

Conseiller une offre de recharge

Analyser les besoins en usages de recharge

Etudier et optimiser les puissances

Gérer les énergies, approche SMARTS ïHome/Building

Connaître les nouvelles réglementations VE/IRVE ïV2H/V2G

Etre Qualifié mention IRVE >3,7Kw pour installer des IRVE

V®rifier les pr®requis de lôinstallation / conformit® aux normes

Proposer des solutions de production autonome / appel de puissance

Gérer les services de recharge, les accès, les flux monétiques,

Assurer des services de maintenance, dôexploitation ...
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Titre 1

Titre 2
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La Mobilité Electrique 

Les principaux marchés

Plus de 90% de recharge en habitat et au travail !

Le marché vu par BLUE2BGREEN

IMMEUBLES HABITATS COLLECTIFS

HABITATS INDIVIDUELS

INDUSTRIES

COMMERCES

IMMEUBLES DE BUREAUX

COLLECTIVITES côté privé

COLLECTIVITES côté public
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Titre 1

Titre 2
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La Mobilité Electrique 

Lôautoconsommation

Une approche vertueuse, une technologie

Dans le cadre de lôint®gration des 

SMARTS, le Véhicule Electrique 

deviendra source dô®nergie, une 

Batterie mobile pour répondre aux 

appel de puissance et rechargée 

localement avec du PV ou de lô®olien

Production diurne, Stockage 

stationnaire, recharge nocturne Source Smart GRID
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Titre 1

Titre 2
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La Mobilité Electrique 
Lôautoconsommation
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Titre 1

Titre 2

Texte

La Mobilité Electrique 

Lôapproche SMARTS
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Titre 1

Titre 2
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La Mobilité Electrique 

Le VEHICULE TO GRID ou V2G et le pilotage intelligent des recharges
Connaître les besoins de charge du VE ou au VE de connaître en prévisionnel les coûts et 

dispos réseau

Le Véhicule To Home ou Véhicule To Grid, 

arrive à grand pas, avec la nouvelle norme 

ISO15-118 qui sera intégrée aux VE et 

IRVE à partir de 2020 pour la gestion de la 

puissance de recharge en dynamique 

permet de limiter les appels de puissance 

intégrable avec de Autoconsommation

Selon les fabricants de bornes, il est 

actuellement possible de gérer la recharge 

des VE
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Titre 2
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La Mobilité Electrique 

Qualification obligatoire pour installer des IRVE

Selon le décret, les bornes de recharge publiques comme privées ne pourront être installées

que « par des professionnels de lô®lectricit®habilités, titulaires dôunequalification pour ce

faire, délivrée par un organisme de qualification accrédité« .

Une exception est prévue lorsquôunparticulier veut équiper son garage avec une prise dont

la puissance nôexc¯depas 3,7 kW ou lorsque celle-ci est à usage purement privé et nôapas

pour vocation principale de recharger les véhicules électriques.

Des modalités transitoires pour lôapplicationde cette obligation sont prévues afin de laisser

du temps aux professionnels justifiant dôuneformation datant de moins de 4 ans.

Le Décret du 13 janvier 2017 pour installer des IRVE
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La Mobilité Electrique 

Les programmes 

officiels
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La Mobilité Electrique 
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Titre 1
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La Mobilité Electrique 

POUR VOUS FAIRE QUALIFIER !

Vous êtes électriciens

Le marché des IRVE vous intéresse

Pour installer des IRVE la Qualification est obligatoire Décret12/01/17

Vous suivez une formation P1 ïP2 ïP3 / Q1 ïQ2 ïQ3

Vous vous faites Qualifier par QUALIFELEC ou AFNOR 

Vous vous faites labelliser EV-Ready (optionnel)

Vous obtenez votre Qualification probatoire

Vous proposez des offres pour être référencé ADVENIR

Vous réalisez 2 installations dans les deux premières années

Votre Qualification est valable 4 ans

Une Mise à niveau sera obligatoire tous les 4 ans


